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Réunion d’information du publique

Projet éolien de 
Houffalize



Déroulement de la soirée

1. Contexte réglementaire

2. Le porteur du projet : Eneco Wind Belgium & Engie

3. Présentation du projet

4. Etude d’incidences sur l’environnement

5. Participation citoyenne & communale

6. Questions et réponses

19h

19h40

20h40



Présentations

• Porteur du projet

Nicolas Kinnaer, chef de projet

Loic Biot, chef de projet

• Auteur de l’étude d’incidences

Hervé Marini

• Modérateur

Caroline Humblet

PV et secrétariat assuré par la Commune de Houffalize, conformément au Code de l’Environnement



Permis Unique

Contexte réglementaire

Réunion d’information 
préalable

Consultation de 15j

Jusqu’au 05
novembre

Etude 
d’incidences sur 
l’environnement

Demande de 
Permis

Enquête 
publique

30 jours

Décision

Votre avis est important 

• Aujourd’hui

• Présentation du projet

• Vos observations et suggestions

• Faire ressortir les points particuliers et alternatives techniques raisonnablement 
envisageables

• Faire bénéficier l’auteur de l’EIE de vos connaissances de terrain

• Période de consultation : observations par écrit aux Collèges Communaux et aux 
promoteurs

• Etude d’incidences sur l’environnement (EIE) doit répondre à vos remarques
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En chiffres

▪ Capacité installée de 205,2 MW

▪ 96 éoliennes en opération

▪ 20 parcs éoliens

▪ A 100 % développés, construits et exploités par Eneco

▪ 260.000 panneaux solaires (62 MW)

▪ Equipe de 35 personnes

▪ Basée à Wavre





Les objectifs du renouvelable

Europe

Wallonie 21 % d’énergie renouvelable en 2030

éolien
terrestre

• 4600 GWh/an, 1.300.000 ménages

• 383 éoliennes (872 MW) en production

• +- 350 éoliennes à installer ou à 
renouveler 

32,5 % d’énergie renouvelable en 2030



Introduction : Contexte éolien en Wallonie
Les priorités pour l’implantation

Volonté claire de favoriser les zones à 

proximité des infrastructures existantes

Evolution de la législation avec l’entrée en vigueur du nouveau CODT mi 

2017 facilite l’implantation d’éoliennes sans modification du plan de secteur :

• Le long des autoroutes et routes nationales/chemins de fer/voies navigables/ZAE

(zone de 1500 m)

• Si implantation en zone forestière, une zone de 750 m est d’application

→ Raisons principale du développement sur cette zone
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Projets 

Zones 
projets

Deux projets => 1 RIP



28.571
ménages

42857
tonnes/an

100.000 
MWh/an



Contraintes

Dinez

Tailles



20.000
ménages

70.000 
MWh/an

30.000
tonnes/an Mabompré



Contraintes

Dinez



Puissance

Hauteur totale

Rotor (diamètre)

Aspects techniques

3 – 6 MW

200 - 230 m

130 - 150 m

65-75m

2
3

0
 m

 m
ax

110-160 m



Début de l’étude 
d’incidences 

Octobre 2020

Prochaines étapes

Deuxième semestre 
2021

Début  2022

Introduction de la 
demande de permis

Décision de la Région 
wallonne

Oui / 
Non ?  



Projet de parc éolien

à Houffalize

Réunion d’information préalable du public

21/10/2020

Xavier Musschoot

Etude d’Incidences sur l’Environnement

www.sertius.be



LE BUREAU D’ÉTUDES SERTIUS

[1]

Expertise dans plusieurs domaines

Environnement
(EIE, ISO, etc.)

Sol
(Investigation et 
assainissement)

Sécurité
(SEVESO, risques, etc.)

Juridique
(conseils, recours, etc.)

✓ Actif dans les 3 régions de Belgique

✓ Agréé EIE et Sol en Région wallonne

sertius RÉUNION D’INFORMATION PRÉALABLE – PROJET ÉOLIEN



QU’EST-CE QU’UNE ETUDE D’INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT (EIE)?

[ 2 ]

= Rapport d’expert indépendant joint à une demande de permis

= Identifie, décrit et évalue les incidences sur l’environnement :

• Effets directs / indirects 
• A court / moyen / long terme
• Lors de la construction / exploitation / démantèlement 

= Evalue les alternatives possibles

= Formule des recommandations à l’attention du Demandeur et de 
l’Autorité

= Apporte des réponses aux demandes /remarques / suggestions du public 

RÉUNION D’INFORMATION PRÉALABLE – PROJET ÉOLIEN



[3]

AVANT-

PROJET

RÉUNION D’INFORMATION DU PUBLIC CONSULTATION PUBLIQUE

EIE

PV Réunion +

Suggestions / Remarques 

par courrier 15 jours

PROJET

DÉFINITIF
DEMANDE DE PERMIS

INSTRUCTION

ADMINISTRATIVE
(DEMANDE D’AVIS)

ENQUÊTE PUBLIQUE

30 JOURS – CONSULTATION EIE

DÉCISION AUTORITÉ COMPÉTENTE

(RÉGION WALLONNE)

AVIS

Remarques

L’EIE DANS LA PROCEDURE DE DEMANDE DE PERMIS

Optimisation / 

Recommandations

~5-6 

mois

AUJOURD’HUI



[5]

CONTENU DE L’EIE

➢ Milieu humain :

✓ Cadre de vie et paysage (photomontages)

✓ Patrimoine et biens classés 

✓ Bruit (mesures du bruit ambiant et modélisations)

✓ Ombre stroboscopique

✓ Activités socio-économiques

➢ Infrastructures :

✓ Servitudes aviation civile et militaire

✓ Lignes haute-tension, pipeline

✓ Voiries, mobilité, sécurité

RÉUNION D’INFORMATION PRÉALABLE – PROJET ÉOLIEN



[4]

➢ Milieu physique :

✓ Sol et sous-sol

✓ Eaux souterraines et eaux de surface

✓ Qualité de l’air ➔ Gain en CO2, SO2, NOX et poussières

➢ Milieu biologique :

✓ Implantation (milieu humide, bocagers)

✓ Avifaune et chauve-souris ➔ Relevés sur le terrain 

CONTENU DE L’EIE

RÉUNION D’INFORMATION PRÉALABLE – PROJET ÉOLIEN



[6]

L’EIE… 

➢ Tient compte des spécificités du projet 

✓ Nombre et puissance des éoliennes

✓ Dimensions de la nacelle et du rotor

✓ Impacts cumulatifs avec les autres parcs voisins

➢ Tient compte des spécificités du site 

➢ Votre avis/connaissance des lieux est important !

RÉUNION D’INFORMATION PRÉALABLE – PROJET ÉOLIEN



[24]

Zones grises 
= 

projet non visible

CONTENU DE L’EIE – ZONE DE VISIBILITÉ

[7]RÉUNION D’INFORMATION PRÉALABLE – PROJET ÉOLIEN



[8]

CONTENU DE L’EIE – PHOTOMONTAGES

RÉUNION D’INFORMATION PRÉALABLE – PROJET ÉOLIEN



[9]

CONTENU DE L’EIE   – BRUIT

RÉUNION D’INFORMATION PRÉALABLE – PROJET ÉOLIEN



CONTENU DE L’EIE   – OMBRE PORTÉE

[10]RÉUNION D’INFORMATION PRÉALABLE – PROJET ÉOLIEN



RIP – PROJET ÉOLIEN

CONTENU DE L’EIE   – BIOLOGIE / FORESTIER

[28]

➢ Relevés sur site :

✓ Fréquentation par les oiseaux (ponctuel)

✓ Fréquentation par les chauves-souris (ponctuel et continu sur mât)

✓ Cartographie des habitats

➢ Evaluation :

✓ Impacts sur les oiseaux

✓ Impacts sur les chauves-souris

✓ Atteinte aux habitats

✓ Adéquation avec l’exploitation forestière

✓ Mesures d’atténuation et de compensation (espèces + habitats)



[11]

✓ Réunion d’Informations Préalable (RIP)

➢ 21/10/2019 (ce soir) 

➢ PV de la Réunion d’Information sera annexé à l’EIE

✓ Courrier (délai de 15 jours)

➢ jusqu’au 05/11/2020

➢ Adressé aux communes et au Demandeur 

✓ Enquête publique

➢ 30 jours 

Avant le 

dépôt de la 

demande 

de permis

Après le 

dépôt

VOTRE PARTICIPATION - RAPPEL

RÉUNION D’INFORMATION PRÉALABLE – PROJET ÉOLIEN



Merci pour votre attention

www.sertius.be



Comité de suivi
• Spécifique à chaque projet

• Acteurs  :

- Riverains

- Administrations communales

- Promoteur

- Experts (bureau d’étude, acousticien,…)

• Tout au long de la mise en place du projet

• Développement

• Construction

• Exploitation



Différentes options sont à envisager

Retombées locales

1. Participation communale et/ou citoyenne dans le projet (30% du projet) 

2. Taxe communale

3. Financement participatif



Jusqu’au 5 novembre 2020, adressez vos observations et 
suggestions complémentaires, par écrit :

Collège communal d’Houffalize
rue de Schaerbeek 1                                                      
6660 Houffalize

Adressez-en une copie à Engie :

Loic Biot
Engie
Boulevard Simon Bolivard
1000 Bruxelles

Attention pour être valable, votre courrier doit 
comporter le nom et le lieu de résidence de l’expéditeur


